
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_31

Appel à projet Solidarité Internationale

Rapporteur: Monsieur ARAZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

La ville  de Vaulx-en-Velin  a  une importante  tradition  de solidarité  internationale.  Elle  se
traduit notamment par le soutien à de nombreuses associations de notre territoire qui portent
des projets concrets de coopération.

Afin de consolider et d’enrichir le travail mené par les associations vaudaises, la Ville a, par
délibération du Conseil municipal du 3 octobre 2024, lancé la deuxième édition de l’appel à
projet solidarité internationale. Doté d’un budget de 15 000 €, il a pour objectif de soutenir les
initiatives menées par l’ensemble des acteurs locaux du territoire en cohérence avec les
principaux axes stratégiques de la Ville à l’international :

• coopération bilatérale et coopération au développement avec les pays émergents ;
promotion de la francophonie ;

• information  et  sensibilisation  des  citoyennes  et  citoyens,  notamment  des  publics
jeunes.

Une soirée de lancement a été organisée pour accompagner les porteurs de projets et leur
permettre de prendre connaissance du règlement de participation et les critères d’attribution
afférents.  Les  associations  ont  été  accompagnées  par  le  service  des  relations
Internationales, et ont présenté leurs projets devant la commission d’instruction.

Les dossiers retenus pour cet appel à projet solidarité internationale sont les suivants : 

Association Projet présenté Nature du projet financé
Montant
attribué

A Vaulx-Ambitions

Partenariat  centre  de
protection  de
l’enfance

ZYLA à Fès au Maroc

Échanges entre professionnels
et  jeunes  autour  de  la
protection  de  l’enfance.  Mise
en place d’ateliers thématiques
sur  la  précarité  menstruelle,
l’économie  circulaire  et  le
jardinage collectif.

4 000 €

Fifi Prodiffusion Cantine  scolaire  et
création  d’un  jardin
pédagogique  à
Kimbanseke en RDC.

Améliorer  les  conditions
d’apprentissage  Sensibiliser
les  élèves  aux  enjeux  du
développement  durable  et  de
sécurité alimentaire 4 000€

ACNF

Construction du stade
de  football  vaudais  à
Nioumadzaha  aux
Comores.

Création  d’un  équipement
sportif  aux  Comores  afin  de
favoriser la cohésion sociale et
la pratique sportive des jeunes
en  partenariat  avec  les  clubs
locaux.

4 000€

Street Off Africa  Breaking
Acade-my/  West
Africa Tour

Échanges  artistiques  et
culturels  autour  du  hip-hop
entre  Vaulx-en-Velin  et
plusieurs  pays  d’Afrique  de

3 000 €



l’Ouest. Promouvoir la mobilité
des  jeunes,  le  dialogue
interculturel  et  la  valorisation
des cultures urbaines.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  le  versement  des  subventions  proposées  aux  associations  retenues :
ACNF,  A Vaulx Ambitions, Fifi Prodiffusion et Street Off,   pour un montant total de
15 000 €



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  le  versement  des subventions proposées aux associations retenues :
ACNF,  A Vaulx Ambitions, Fifi Prodiffusion et Street Off,  pour un montant total de 15
000 €,

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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